
CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
1 – CHAMP D’APPLICATION

Les conditons ci-dessous s'appliquent à toutes transactons efectuues par DURELEC TRANSFORMATEURS en l'absence d'un contrat
spucifique stpulant expressu&ent les points sur lesquels DURELEC TRANSFORMATEURS accepte de duroger  

Par le seul fait de sa co&&ande, le Client reconnaît avoir pris connaissance des prusentes conditons gunurales et les accepte  Toute
ofre, contrat ou propositon co&&erciale de DURELEC TRANSFORMATEURS est sou&ise aux prusentes conditons, qui en tout utat
de cause pruvalent sur les conditons gunurales d’achat ou spucificatons contraires de la co&&ande du Client  

DURELEC  TRANSFORMATEURS ne  saurait  en  aucun  cas  être  considuru  co&&e  ayant  acceptu  des  conditons  techniques  ou
co&&erciales atachues à une afaire ou un &archu partculier, sauf accord spucifique prualable à la co&&ande convenue par ucrit
entre les 2 partes 

Tout client s'oblige à respecter les conditons gunurales ci-dessous à dufaut d'acceptaton desquelles nous n'aurions pas traitu 

Tout Bordereau d'Interventon dû&ent signu uquivaut à un bon de co&&ande  

2 - COMMANDES 
Les co&&andes peuvent être passues par tout &oyen (tuluphone, e&ail, for&ulaire en ligne, etc ) et sont sou&ises à l'acceptaton
de DURELEC TRANSFORMATEURS  La co&&ande du client est considurue co&&e dufinitve&ent acceptue par nous-&ê&es, soit par
confir&aton ucrite, soit par rualisaton de la prestaton ou livraison  DURELEC TRANSFORMATEURS se ruserve le droit de refuser une
co&&ande sans avoir à en justfier les raisons 
Toute co&&ande annulue, partelle&ent ou totale&ent par le client sans notre consente&ent prualable, sera facturue quelle qu'en
soit la cause 

Tout devis, ofre ou contrat ucrit de DURELEC TRANSFORMATEURS n'est valable que dans la li&ite du dulai d'opton, lequel est de 1
&ois, sauf stpulaton contraire 

3 – PRIX ET CONDITIONS DE PAIEMENT
Les prix portus sur les factures sont des prix hors taxes, la taxe parafiscale et la T V A  au taux en vigueur utant ajoutues au &ontant
global, en fin de facture 
Sauf conditons partculiires stpulues par ucrit sur la facture, les prestatons sont payables par vire&ent à 60 jours net ou  5 jours fin
de &ois date de facturaton   En cas de paie&ent par efet de co&&erce, ceux-ci doivent être retournus acceptus sous quinzaine  La
&ise à dispositon des &archandises ou de la prestaton consttuent le fait gunurateur de la facturaton  

Dans le cadre d’une ofre et/ou d’un contrat à exucuton uchelonnue dans le te&ps ou liue à une co&&ande spuciale, une facture
d’avance&ent est, à dufaut d’accord partculier, exigible à la co&&ande du projet à hauteur de 30 % du &ontant total TTC de la
co&&ande, et payable à vue par vire&ent bancaire à rucepton de la facture d’avance&ent u&ise par DURELEC TRANSFORMATEURS 

Si  la  vente  de  prestaton  est  uligible  aux  dispositons  de  l’autoliquidaton,  les  factures  seront  utablies  par  DURELEC
TRANSFORMATEURS hors taxes et porteront la &enton : « Exonuraton de TVA, artcle 283, 2 nonies du CGI - Autoliquidaton » 
Toutefois, dans l’hypothise d’une requalificaton du traite&ent TVA appliquu à la vente des prestatons facturues au ttre de la
co&&ande,  le Client s’engage à acquiter la TVA que DURELEC TRANSFORMATEURS lui facturera en co&plu&ent du prix facturu
initale&ent, aux fins de rugularisaton de la situaton 

Les ter&es de paie&ent ne peuvent être retardus pour quelque &otf que ce soit  Sans prujudice de l'applicaton de la clause
rusolutoire  confor&u&ent  à  l'art  1226  du  Code  Civil  en  cas  de  carence  du  dubiteur,  les  so&&es  dues  recouvrues  par  voie
contenteuse seront &ajorues en sus des inturêts &oratoires, d'une inde&nitu fixe de 15 % de leur &ontant 
Tout retard de paie&ent entraîne de plein droit au bunufice de DURELEC TRANSFORMATEURS et à son seul choix :

• l'exigibilitu d'inturêts au taux d'une fois et de&i le taux lugal en vigueur pendant la puriode du retard constatu,
• l'exigibilitu i&&udiate et antcipue de tout l'en cours du client,
• la suspension de la livraison des co&&andes en cours et des interventons,
• la &odificaton par le vendeur des conditons partculiires de paie&ent uventuelle&ent consentes 

En outre,  le  Client  sera  tenu,  pour  chaque facture,  au  verse&ent d’une inde&nitu  forfaitaire  pour frais  de recouvre&ent d’un
&ontant de  0 euros, confor&u&ent aux dispositons lugales i&puratves applicables 
L'octroi au client du bunufice de conditons partculiires est efectuu à la seule discruton de DURELEC TRANSFORMATEURS qui se
ruserve le droit à tout &o&ent et pour tout &otf, nota&&ent d'ordre financier, de le &odifier  DURELEC TRANSFORMATEURS se
ruserve le droit de subordonner à tout &o&ent l'exucuton des &archus, &ê&e apris livraison partelle, au rigle&ent co&ptant ou
la fourniture de garantes et ce, quelles que soient les &odalitus de paie&ent initale&ent pruvues et sans avoir à en justfier les
raisons 
DURELEC TRANSFORMATEURS est expressu&ent dispensu de notfier prualable&ent au client la &ise en oeuvre de chacune de ces
dispositons et ceci, par durogaton expresse aux art  11 6 et 1153 du Code Civil, le si&ple envoi d'une letre reco&&andue avec
accusu de rucepton  de relance constatant le retard de paie&ent, autorisant DURELEC TRANSFORMATEURS à recourir à chacune de
ces dispositons sans autre avis 



DURELEC TRANSFORMATEURS se ruserve le droit d'exercer l'acton directe confor&u&ent à la loi N°75133  du 31 duce&bre 1975
relatve à la sous traitance 

4 - RECEPTION
Dis que l'interventon ou la prestaton est ter&inue, le client est tenu de s'assurer du bon fonctonne&ent de son installaton  Toute
Prestaton et/ou Fourniture est ruputue ruceptonnue : 

• Si le Client n’a pas avisu par ucrit DURELEC TRANSFORMATEURS de tous dufauts significatfs de confor&itu aux spucificatons
de l’ofre et/ou du contrat dans un dulai raisonnable apris la rualisaton de la Prestaton et/ou la livraison des Fournitures,
dulai qui ne pourra toutefois pas dupasser 15 jours, ou 

• Dis que le Client enta&e toute utlisaton/exploitaton des Prestatons et/ou des Fournitures 
La signature par le client du Bordereau d’Interventon sans ruserve fera ofce de Procis Verbale de rucepton 
En cas de dufaut de confor&itu par rapport aux spucificatons de l’ofre et/ou du Contrat, DURELEC TRANSFORMATEURS  aura alors le
choix entre la correcton du dufaut de confor&itu ou le re&place&ent de la parte dufaillante des Fournitures ou des Prestatons  

5 - GARANTIES ET RESPONSABILITES

Les obligatons de DURELEC TRANSFORMATEURS sont ruputues être des obligatons de &oyens excluant toute garante de rusultat ou
de perfor&ance sauf accord explicite  DURELEC TRANSFORMATEURS ne pourra être tenu d'inde&niser le CLIENT pour toute perte de
profits, d'inturêts, pertes de producton et do&&ages-inturêts &aturiels ou i&&aturiels de &aniire gunurale sauf accord explicite 
DURELEC TRANSFORMATEURS ne sera pas tenu d’inde&niser tout do&&age indirect et tout do&&age i&&aturiel tels que, perte de
gains, perte d'exploitaton, coût d'une interrupton de producton, etc   , le client renonçant tant en son no& qu’aux no&s de ses
assureurs uventuels, à tout recours contre DURELEC TRANSFORMATEURS et ses assureurs 

A l’excepton de la faute lourde de DURELEC TRANSFORMATEURS et de la ruparaton des do&&ages corporels, quels que soient la
nature, le fonde&ent ou les &odalitus d’une uventuelle acton engague contre DURELEC TRANSFORMATEURS, l’inde&nitu qui sera
due au Client en ruparaton d’un quelconque prujudice ne pourra dupasser le &ontant Hors Taxes du contrat et/ou de l’ofre  Cete
li&itaton de responsabilitu englobe les punalitus de retard et autres sanctons pruvues par ailleurs 
De plus,  le  client garantt  DURELEC TRANSFORMATEURS de toute rucla&aton qui  pourrait  être faite à ce ttre par des ters et
nota&&ent l'utlisateur final  Ces dispositons s'appliquent à l'ense&ble de l'ofre et/ou du contrat et à toutes ses annexes  Elles
pruvaudront au cas où la co&&ande et/ou ses annexes contendraient des dispositons contraires 
En aucun cas l’interventon du personnel de  DURELEC TRANSFORMATEURS au ttre du Contrat et/ou de l’ofre ne peut avoir pour
efet de transfurer à DURELEC TRANSFORMATEURS la garde ou l’exploitaton du Maturiel et/ou des Maturiels Existants 

Les utudes et reco&&andatons sont faites à ttre indicatf  Elles n'engagent pas la responsabilitu de DURELEC TRANSFORMATEURS et
ne consttuent pas un ulu&ent d'exucuton  Il appartent à l'utlisateur, sous sa propre responsabilitu, de vurifier qu'elles prennent en
co&pte les rigles gunurales applicables pour ce genre de rualisaton et les conditons partculiires d'e&ploi 

La prusence sur le site du personnel de DURELEC TRANSFORMATEURS ne dugage en aucun cas le Client ou ses sous-traitants de leurs
obligatons et responsabilitus en regard du &ontage, des tests, et des opuratons de &ise en service, nota&&ent de consignaton, de
&anoeuvre et de &ise en sucuritu du site 

Le &aturiel est garant 12 &ois à partr de la date de &ise en service ou 18 &ois à partr de la date de facturaton de la livraison
contre tout vice de constructon ou de fonctonne&ent provenant d'un dufaut dans la concepton, les &atires ou l'exucuton  Dans
le cas où le client ne procuderait pas à l'installaton du &aturiel dans l'un de ces 2 dulais, la garante du &aturiel ne pourra plus être
assurue 

La garante ne s'applique pas dans les cas suivants :
• Vice provenant de consttuants fournis par le client ou d'une concepton i&posue par lui 
• Re&place&ent ou ruparaton rusultant de l'usure nor&ale, de duturioraton ou d'accidents provenant de &auvais entreten,

surveillance ou exploitaton du &aturiel 
• Incidents tenant à des cas fortuits ou de force &ajeure 

La garante consiste en la ruparaton, la &odificaton ou le re&place&ent des piices ou appareils reconnus dufectueux dans les
&eilleurs dulais et à la charge de DURELEC TRANSFORMATEURS, hors te&ps de travail, frais de transport et/ou de voyage 

DURELEC TRANSFORMATEURS pourra libre&ent sous-traiter  tout ou parte des Services  aupris de toute personne physique  ou
&orale de son choix qu’elle aura qualifiue 

6 - DELAIS DE LIVRAISON
Les dulais de livraison ne sont donnus qu'à ttre infor&atf et indicatf  Les retards de livraison ne peuvent donner lieu à aucune
de&ande d’inde&nitu, de punalitus de retard, de do&&ages et inturêts ni &otver l'annulaton ou la rusiliaton de la co&&ande
passue par le client et enregistrue par notre sociutu 
En  cas  de  retard  de  livraison  par  rapport  au  dulai  contractuel  et  si  des  accords  spuciaux  stpulent  des  punalitus,  DURELEC
TRANSFORMATEURS pourra payer des punalitus ugales à 1% par se&aine entire de retard du prix hors taxes de la Fourniture et / ou
des prestatons non encore livrues, avec un &axi&u& de 5 % du prix hors taxes de la co&&ande  Ces punalitus sont liburatoires 



En cas de suspension de l’ofre et/ou du Contrat non exclusive&ent i&putable à  DURELEC TRANSFORMATEURS, tous les frais et
dupenses  que  DURELEC  TRANSFORMATEURS  aura  supportus  de  ce  fait,  lui  seront  intugrale&ent  re&boursus  par  le  Client  sur
prusentaton des factures correspondantes  Les frais retenus co&prendront nota&&ent sans que cete liste soit li&itatve, les frais de
&anutenton, de stockage, d’assurance, de &ain d’oeuvre, les frais financiers, les frais bancaires pour l’extension de validitu des
garantes bancaires supportus par DURELEC TRANSFORMATEURS et ses sous-traitants ainsi que d’une &aniire gunurale tous les frais
rusultant  d’une  extension  de  dulai  Le  docu&ent  de  &ise  à  dispositon  fera  ofce  de  bon  de  livraison  et  la  facturaton  sera
duclenchue  

7 - RESERVE DE PROPRIETE
Confor&u&ent aux dispositons de la loi du 12 &ai 1980, le transfert de propriutu des &archandises livrues est suspendu jusqu'au
co&plet paie&ent du prix nonobstant le  paie&ent d'aco&ptes ou l'acceptaton d'efets de co&&erce  Les &archandises livrues
restent  la  propriutu  de DURELEC TRANSFORMATEURS jusqu'au paie&ent  intugral  du prix,  la  livraison s'entendant  de la  re&ise
&aturielle  des  &archandises  Toutefois,  l'acquureur  supporte  les  risques  de  la  &archandise  qu'il  dutent  et  en  assu&e  la
responsabilitu co&&e s'il en utait propriutaire ; il sera tenu de payer le &ê&e prix en cas de dispariton par cas fortuit ou de force
&ajeure et nota&&ent en cas de vol, d'incendie, destructon, grive lock out, inondaton    Ne consttue pas des paie&ents, au sens
de la prusente dispositon, la re&ise de traites ou de tout autre ttre cruant une obligaton de payer  Le CLIENT est autorisu, dans le
cadre de l'exploitaton nor&ale de son utablisse&ent, à revendre ou à transfor&er les &archandises livrues &ais il ne peut ni les
donner en gage, ni en transfurer la propriutu à ttre de garante  En cas de revente, il cide alors au vendeur toutes les cruances nues à
son profit de la revente au ters acheteur 
L'autorisaton de revente ou de transfor&aton est retrue auto&atque&ent en cas de cessaton de paie&ent du client constatue
judiciaire&ent  DURELEC TRANSFORMATEURS se ruserve expressu&ent la facultu de revendiquer la &archandise livrue, &ê&e en cas
de redresse&ent judiciaire ou de liquidaton judiciaire du client  En cas de resttuton, les aco&ptes sur les prix resteront acquis à
DURELEC TRANSFORMATEURS à ttre de do&&ages et inturêts 

8 – OBLIGATIONS DU CLIENT
Lorsque les Prestatons et/ou les Fournitures co&prennent l’approbaton de plans et/ou docu&ents par le Client, ce dernier dispose
d’un dulai de 15 jours calendaires à co&pter de la date d’expuditon de ces docu&ents figurant sur le bordereau d’envoi u&is par
DURELEC TRANSFORMATEURS pour co&&uniquer son accord ou for&uler ses re&arques à DURELEC TRANSFORMATEURS 
A dufaut de ruponse, à l’expiraton de ce dulai, les plans et/ou docu&ents seront considurus co&&e approuvus  Toute ruserve u&ise
a posteriori  par le  Client sera traitue co&&e une de&ande de &odificaton et sera, sous ruserve des dispositons rugissant les
de&andes de &odificatons, exucutue aux frais du Client apris accord ucrit de DURELEC TRANSFORMATEURS et apris &odificaton
en consuquence nota&&ent des prix et/ou dulais d’exucuton visus à l’ofre et/ou au Contrat 

Le Client s’engage à infor&er DURELEC TRANSFORMATEURS de toutes les conditons partculiires d’exucuton des Services liues au
Site à l’/aux Installaton(s), telles que nota&&ent les nor&es de sucuritu ou tout autre rugle&entaton applicable sur le Site, les
spucificitus du Site, les docu&ents d’accis au Site 

Le Client s’engage à confir&er en signant le Rapport de Mise en service ou Bordereau d’Interventon que son installaton est aux
nor&es, en sucuritu et en bon utat de fonctonne&ent  Le Client se porte garant, à tout &o&ent, de la sucuritu sur le Site et de
son/ses Installaton(s) vis-à-vis des personnels, reprusentants ou sous-traitants de DURELEC TRANSFORMATEURS a&enus à rualiser
les Services 

Dans les cas des Services sur Site, le Client s’engage à faciliter et garantr l’accis libre au Site et au produit objet des Services et à être
prusent lors de l’exucuton des Services 

9 - PROPRIETE INTELLECTUELLE
DURELEC TRANSFORMATEURS reste propriutaire de tous les droits de propriutu intellectuelle atachus aux prestatons de services
qu'elle fournit  Le client s'engage à ne pas porter ateinte à ces droits de propriutu intellectuelle 
10 - CLAUSE ATTRIBUTIVE DE JURIDICTION
Tout difurend ducoulant directe&ent ou indirecte&ent :

• de l'interprutaton, de la validitu, de l'exucuton ou de la ter&inaison (ter&inaison pour quelque cause que ce soit) et leurs
suites, de l’ofre et/ou du contrat ;

• des relatons  co&&erciales  qui  existent  ou ont  existu  entre  les  Partes,  leur  exucuton,  leur  cessaton,  les  &oyens  ou
consuquences de la cessaton 

Que ce difurend soit fondu sur les rigles de la responsabilitu contractuelle ou dulictuelle, sur les rigles du droit civil ou toute autre
rigle applicable ; il sera sou&is, à dufaut de rigle&ent a&iable, dans un dulai de 30 jours à co&pter de la pre&iire notficaton du
difurend par la plus diligente des Partes, au Tribunal de Co&&erce de Lyon qui de&eure seul co&putent, y co&pris en cas d'appel
en garante, de pluralitu de dufendeurs, ou d'acton en rufuru 
L’ofre et le contrat sont sou&is au droit français 
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